CHAMPIONNAT REGIONAL INDIVIDUEL MINIMES H&F

Qualif Perf Qualif Perf
directe F | plancher F - directe H | plancher H -
80m 11"30 11"95 64 10"35 11"40 64
120m 16"65 17"85 48 15"20 16"50 48
80/100h 13"15 14"45 24 14"60 16"50 24
200h 33"30 37"50 18 30"20 33"50 18
2000m 7'25"00 8'35"00 18 6'20"00 7'30"00 18
1000m 3'24"00 3'43"00 36 2'55"00 3'10"00 36
Marche 19'15"00 21'25"00 12 17'00"00 20'00"00 12
Hauteur 1m44 1m32 32 1m64 1m52 32
Perche 2m30 1m90 12 3m40 2m60 12
Longueur 4m70 4m30 36 5m60 4m90 36
T-Saut 10m00 8m70 24 11m20 9m50 24
Poids 8m80 7m10 36 10m80 8m50 36
Disque 25m50 18m00 24 30m50 22m50 24
Marteau 29m50 18m00 24 29m50 19mO00 24
Javelot 24m00 18m00 24 34m50 28m50 24

Tout.e.s les athletes qui réalisent le minima « qualif directe », jusqu’a la date limite de
réalisation des performances, sont assurés d’étre qualifié.e.s dans cette discipline, et ce quel

gue soit le nombre d’athletes.

Si un.e athlete réalise une performance comprise entre la « qualif directe » et la « perf

plancher », jusqu’a la date limite de réalisation des performances, il/elle sera considéré.e
comme qualifiable. Dans ce cas, sa position dans la liste des qualifiables, ayant confirmés
leurs présences sur le module d’engagement de la ligue, devra correspondre au quota de
places défini pour la discipline concernée.

Si un.e athléte ne réalise pas la « perf plancher », il/elle ne pourra pas étre qualifié.e méme
si le quota de place n’est pas atteint.



